
Il me semble utile de revenir sur la mort de Dick 
Marty. D’une part parce que les hommages qui lui 
ont été rendus n’ont pas été à la hauteur de ses 
mérites. Mais aussi parce que je m’en veux de ne 
pas avoir tenu ma promesse de lui rendre visite le 
printemps dernier.

Comme c’est souvent le cas, les éloges funèbres 
servent souvent davantage à vanter les mérites 
de ceux ou celles qui les font qu’à souligner les 
qualités du défunt. J’ai peu connu le Marty pro-
cureur, le Marty conseiller d’Etat et le Marty 
conseiller aux Etats, sinon par ce qu’en disait la 
presse à l’époque. Mais je me suis beaucoup in-
téressé au Marty rapporteur du Conseil de l’Eu-
rope sur les prisons secrètes de la CIA et sur 
l’ignoble trafic commis par l’UCK pendant la 
guerre du Kosovo. Deux causes qui ont profon-
dément marqué le dernier tiers de sa vie et qui 
n’ont été que peu rappelées par les médias. La 
troisième, qui lui tenait très à coeur et qui a éga-
lement été passée sous silence, était son enga-
gement citoyen, au service d’initiatives popu-
laires comme celles sur la «responsabilité des 
multinationales» et le «micro-impôt sur le trafic 
des paiements sans espèces».

Ces dernières années, nous nous étions fré-
quentés dans le comité en faveur de la micro-
taxe, dont il était aussi membre, et par des 
échanges de courriels suite à sa réclusion forcée 
sous protection policière après l’abracadabrante 
affaire de tentative d’assassinat que des extré-
mistes serbes auraient ourdie pour faire accuser 
les Kosovars, tentative qui avait suivi de 
quelques semaines l’incarcération du leader et 
bourreau kosovar Hacim Thaci par la Cour pé-
nale internationale. Une histoire dont le moins 
qu’on puisse dire est qu’elle n’est pas claire.

Notre dernier échange date de fin février der-
nier. J’avais promis d’aller le voir au Tessin pour 
évoquer son dernier livre («Sous haute protec-
tion», Favre), après le retour d’un voyage en Amé-
rique du Nord. Projet qui n’a jamais vu le jour à 
cause d’une procrastination coupable dont je me 
repends aujourd’hui. On croit que les gens sont 
éternels et on perd son temps jusqu’à ce qu’il 
soit trop tard.

Avec le recul, je constate qu’il a fait des choix et 
subi des conséquences qui, à mes yeux, forcent 
le respect et ont transformé sa vie en destin. Le 
premier semble anodin mais est pourtant peu 
courant: pourquoi un politicien bourgeois, à qui 
tout avait réussi et qui avait décroché les plus 
hautes fonctions dans les trois domaines du 
pouvoir, le judiciaire comme procureur, l’exécutif 
comme conseiller d’Etat et le législatif comme 
conseiller aux Etats et membre de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe, a-t-il renon-
cé aux honneurs et aux prébendes que sa car-
rière prestigieuse pouvait lui procurer pour se 
transformer en défenseur intransigeant de la vé-
rité et en redresseur des torts faits aux victimes 
les plus invisibles de nos sociétés?

Plutôt que d’entrer dans le conseil d’adminis-
tration d’une banque ou de présider une institu-
tion culturelle en vue, à l’image de tant politiciens 
en fin de carrière, Marty a fait le choix âpre de la 
solitude, de la critique, de la dénonciation des 
turpitudes des puissants. Aux honneurs et aux je-
tons de présence, il a préféré le risque de l’op-
probre qui vise en général ceux qui rompent avec 
la caste et répudient ses privilèges. Et cela, non 
pour défendre des intérêts particuliers, mais 
pour rétablir la vérité et rendre justice à ceux qui 
avaient été torturés à tort dans les prisons illé-
gales de la première puissance mondiale et dans 
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les bouges infâmes d’une guérilla qui se payait 
sur la bête en revendant les organes de ses pri-
sonniers.

Ce choix, puisqu’il s’agit d’un choix délibéré, 
mérite toute notre estime.

Le deuxième choix qui demande une grande 
force de caractère est sa décision de s’attaquer 
aux dérives et aux méfaits commis chez nous, 
devant notre porte, et non aux antipodes. Dans 
ses dernières interviews et la version italienne 
de son livre (Verità irriverenti, Casagrande), il dé-
nonçait les menaces qui pesaient sur la démo-
cratie ici, en Suisse et en Europe, et non en 
Chine, en Russie ou en Corée du Nord. 

Au risque de passer pour un complotiste, il 
s’est inquiété des diktats de la Commission euro-
péenne et des gouvernements qui ont sévère-
ment mais sans nécessité réelle limité les liber-
tés publiques et qui ont imposé des vaccins au 
moyen de contrats si confidentiels que ni le 
peuple ni ses élus n’ont pu en prendre connais-
sance, et encore moins approuver.

Avec son obstination tranquille, il était de ceux 
qui préfèrent voir la poutre qui est dans notre œil 
plutôt que la paille qui est dans celui des autres, 
à l’inverse de tant de matamores qui préfèrent 
conspuer les fautes commises à l’autre bout du 
monde plutôt que d’enlever les cailloux dans leur 
jardin. Une facilité à laquelle il ne succomba ja-
mais.

Enfin, Dick Marty aura terminé sa vie terrestre 
avec une grande blessure. Je n’ai pas pu en par-
ler avec lui, mais je l’ai senti profondément peiné, 

ulcéré, dérouté aussi par la façon dont son pays 
l’a traité durant les trois dernières années de sa 
vie, en le mettant en danger, lui et sa famille, par 
un comportement imprudent (en avertissant les 
coupables présumés) et en ne faisant rien pour 
corriger cette bourde, ainsi qu’il l’avait laissé en-
tendre dans l’émission «Temps présent» d’Anne-
Frédérique Widmann.

Subir une surveillance de tous les instants pen-
dant des mois, au mépris de ses relations avec 
ses proches et de son intimité est acceptable 
quand il s’agit d’être protégé. Mais subir des ava-
nies des mois durant en constatant que rien n’est 
fait pour y mettre un terme et en supprimer la 
cause, quelle qu’elle soit, a de quoi vous laisser 
amer. Or personne, ni dans les instances judi-
ciaires et de sécurité de la Confédération, ni 
dans son parti ou chez ses anciens collègues, 
n’a fait le moindre geste pour résoudre le pro-
blème.

Passer sa vie à servir son pays, de toutes les 
manière possibles, et devoir la terminer avec le 
sentiment d’avoir été maltraité par lui, mérite 
plus que le respect: l’admiration.
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